
COMMUNES

M. l'ORATEUR : Le règlement dit qu'au-
cun député n'a le droit d'interronnre un
membre de cette Chambre pendant son dis-
cours, excenté s'il invoque le règlement ou
s'il en obtient la permission tie celui (ui
parle. Si l'orateur ne veut pas qu'on l'in-
terrompe, il faut se soumettre, c'est le
règlement de la Chambre.

M. J. A. CURRIE : Vous voudrez bien
vous rappeler, monsieur l'Orateur, que l'ho-
norable ministre m'a demandé d'attendre
qu'il eût fini son argumentation, et qu'en-
suite il mue répondrait. C'est ce que j'ai
fait. Je demande maintenant s'il va répon-
Ire à ma question.

M. l'ORATEUR : L'honorable dénuté n'a
pas la parole.

L'hon. M. PATERSON Je refuse de ré-
pondre.

'N. J. A. 1Ut1tE :Je voulà~is siniple-
ment savoir.... 

M. 'tORATEUR : Le serai obligé de nom
muer l'honîorable député s'il continlue de cette
façon.

L'oi. M. FOSTER : Ah! c'est la pre-
mière fois que nous entendons parler tIe
nommer un député.

M. I'ORATEUR : La Chamib're adtltra
que jusqu'ici j'ai montré beaucoup d'indul-
gence dans l'espérance que les honorables
députés eux-mêmes observeraient les règles
le la discussion. Chaque membre de ette
Chambre a intérêt à ce qut' lu rèleintent de
cette Chambre soit respecté.

Ilion. M. PATERSON : Je refuso le ré-
pondre à la question. Non parce que le ne
le pourrais, et nas pour moi-même, non plus

oiarc ue mon arçumentation 'est nas
juste, mais parce que je ne permettrai pas
qu'on cherche à la détourner. Le tapage et
l's interruptions que font les honorables
nembres de la auclie me sont un compli-
ment, car ils n 'atgiraient pas ainsi s'ils ne
se sentaient pas atteints par mon raisonne-
ment. Mais lorsque je vois le chef de l'op-
position interrompre lui-même, la dignité
de lai Chambre est alors attaquée. car ces
interruptions continuelles sont réellement
de iature à Ilabaisser.

M. R. L. BORDEN: Je nie lève pour li-
voquer le règlement. Je ne crois que l'ho-
ioralle ministre ait le droit de parler de
moi de cette façon. Je lui ai posé trois ou
quatre questions, avec son consentement je
crois. S'il ne voulait pas qu'on lui pose
de questions, il aurait dû le dire. J'ai cer-
tainement compris qu'il ne s'y opposait
lias. Je crois qu'il devrait retirer les pa-
roles dont il s'est servi. Le seul fait qu'il
n'a pas pu établir cette distinction ne de-
vrait pas lui faire perdre son calme.

Qu'lques VOIX: Retirez vos paroles.
M. l'ORATEUR.

L'hon. M. PATERSON: Je serai très heu-
reux de les retirer, car je ne veux offenser
l'honorable chef de l'opposition en aucune
façon, s'il veut promettre de bien se con-
duire à l'avenir. J'en étais donc, monsieur
l'Orateur, à montrer la différence entre les
dJeux résolutions. Je disais que la résolu-
tion tlu chef de l'opposition était une dé-
claration de manque de confiance dans le
Gouvernement parce qu'elle demandait que
le Gouvernement fut renvoyé pour n'avoir
pas adopté ce qu'il appelle protection adé-
Imte. J'ai lu un extrait de discours de

l'honorable député de Toronto-nord dans
lequel celui-ci énumérait les importations
considérables de produits agricoles dans ce
pays, et je faisais allusion à la prétention
des honorables membres de l'opposition
que nous avions adopté leur politique na-
tionale, et (lue tout le succès qu'a pu obte-
nir le Gouvernement actuel dans l'adminis-
tration des affaires est dû à cette politique.
I'ai ioitré qu'il y avait sur ce point une
différence marquée entre les deux partis.

La politique dii parti conservateur était
basée sur le principe de la protection, c'est-
à-dire placer une barrière douanière assez
élevée pour empêcher ]'s marchandises
et ranr's ld'entrer dans notre pays; tandis
que le parti libéral a réglé le tarif tde façon
h Produire un revenu suffisant pour admi-
nistrer les affaires du pays; et bien que tous
les droits de douane soient une protection,

îu'ils s'élèvent seuleteit à cinq ou dix
tour cent, cette protection n'est qu'un ínci-
d'nt et non pas un principe. Un des ora-
t'irs de la gauche nous a décrit l'autre soir
le prinleipe de la protection poussée au
point extrême où voudrait la voir le parti
conservateur. lorsqu'il nous a fait l'histoire
de la protection de l'industrie des laines en
Ai"leterre. Il a remonté jusqu'au règne
du roi Edouard III, et nous a raconté ce
Iue l'on a fait à cette époque pour protéger
l'iundustrie ties laines. Il nous a dit que si
un liabitatit du royaume voulait exporter
de la laine ou faire entrer des tissus en
laine dans le pays, la loi lui imposait une
innde; et si cette amende n'était pas
suffisante pour l'empêcher de continuer, la
loi permettait de le mettre à mort. C'était
lit une protection extrême, et qui aurait été
adéiuate pour cette personne, sans doute.

Mais qu'est-ce qu'une protection adé-
quate? N'est-ce pas une protection qui fer-
niera les portes du pays à ce million et de-
mi de dollars valant d'instruments aratoi-
res dont l'honorable député de Toronto-
nord nous a parlé, et qui entrent dans no-
tre pavs? Conséquemment il dit que c'est
là où le parti conservateur devient néces-
saire. Or, je ferai remarquer que l'objet
de notre tarif a été de rendre notre com-
merce avec le monde entier plus libre, et
j'ai montré que nous avions appliqué ce
principe en augmentant le nombre des arti-
cles admis en franchise, en diminuant les


